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Périmètre PA5

Echelle: 1/75'000   Format: A3

N0 1000 2000 4000 m

Fond cadastral: état au 28 avril 2023 / Zone à bâtir: état au 8 mai 2023

territoire et mobilité

Secteur stratégique / Centre de localité

/ Bâtiment

Mesures mobilité : mesures infrastructurelles

CR : Capacité des routes

GT : Gestion du trafic

VSR : Valorisation et sécurité de l'espace routier

IM : Interfaces multimodales

MD : Mobilité douce

TP : Infrastructures pour TP

LOG : Transport lié à l’activité économique et logistique

MS : Mesures d’ordre supérieur

Mesures infrastructurelles PA5

Mesures non localisées

P.MD.5.A.28 Stationnement vélo - Mesure générale

P.TP.5.A.08 Sion : Equipement des arrêts de bus

TP.5.C.01  Electrification du réseau TP (Sierre)

ME.5.A.01  Agglomération : mise en place de bornes de recharges de stationnent électriques

LOG.5.C.02  Sierre : Zone extérieure de transbordement pour poids-lourds

mesure mise en oeuvre

mesure à réaliser / en cours de réalisation

/

/

Mesures infrastructurelles convenues au PA2 et PA3

[ 10.01.2025 ]

Localisation des mesures mobilité




